Choix d’un consultant ou d’une consultante en redressement financier
Extrait du procès-verbal
Résolution ayant pour objet de déterminer le choix d’un consultant ou d’une consultante 
en redressement financier pour réaliser un projet 
dans le cadre de l’allocation pour le redressement financier
Résolution no _______________

Lors d’une réunion ordinaire du conseil d’administration de _______________, tenue le _______________ et pour laquelle il y avait quorum, sur une proposition dûment faite et appuyée, les membres ont confirmé que la personne retenue à titre de consultante ou de consultant en redressement financier est :
	Nom de la consultante ou du consultant retenu
	Montant du contrat

	_______________
	_______________




Pour réaliser le projet de redressement financier autorisé par le ministère de la Famille dans le cadre de l’allocation pour le redressement financier.
L’organisme a vérifié que le consultant en redressement financier retenu a produit les déclarations et les rapports exigés en vertu des lois fiscales québécoises et qu’il n’a pas de compte en souffrance à l’égard du Québec en vertu de ces lois fiscales ou, s’il a un compte en souffrance, il a conclu une entente de paiement qu’il respecte ou le recouvrement de ses dettes a été légalement suspendu.

L’organisme atteste que le consultant retenu ne fait pas partie de ses employés ou actionnaires, le cas échéant, ni n’est membre de son conseil d’administration. Il atteste également qu’il s’engage à éviter tout conflit d’intérêts ou apparence de conflit d’intérêts ainsi que toute situation susceptible de créer un conflit d'intérêts.

Copie certifiée conforme

Signé à _______________, ce _______________ jour du mois de _______________ de l’an _______________.

__________________________
                                     , secrétaire 

